
RESOLUTIONS DES TROIS CHEFS DE
FILE DES MOUVANCES

ALBERT ZAFY, DIDIER RATSIRAKA ET MARC RAVALOMANANA

RELATIVES A LA MISE EN APPLICATION

DES ACCORDS DE MAPUTO ET DE L'ACTE ADDITIONNEL

D'ADDIS-ABEBA SUR LA TRANSITION MALAGASY

Aux termes du cycle des négociations du 03 au 08 Décembre 2009 à
Maputo, suite à l'invitation du Président de la République de Mozambique,
Son Exce llence Monsieur Arma ndo Guébuza, les t ro is Mouvances politi ques
ont pu :

• fai re le point de la situation poli tique et institutionnelle à M adagascar
en l'état actuel du processus de Maputo 1 et Il ainsi que de l'Acte
Additionnel d'Addis-Abeba,

• dégager et identifier les points de blocage,

• relever les graves conséque nces pour la Nat ion et le Peuple Ma lagasy de
la persistance du blocage actue l,

• consta ter le refus de la Mouvance Andry Rajoelina d' honorer l' invitat ion
du Président de la République du Mozambique d'assister aux travaux de
négociation sous la conduite du Président Joaquim Chissano, Chef de
l'Equipe de M édiat ion pour M adagascar et de M onsieur le M inistre
Francisco Madeira, représentant l'Union Africaine, en présence de
fonctionnaires des Nations Unies.

Face au drame que vit la Nation Ma lagasy, les Chefs de file des Mouvances
présentes à Maputo décident de mettre en place immédiatement to utes les
Institut ions de la Transition, à l'exception de la Haute Cour de la Transitio n
et de la Commission Electorale Nat ionale Indépendante (CENI) .



1.- Du Conseil Présidentiel :

Les Chefs de File des Mouvances ont conf irmé que le Conseil Présidentie l,
composé du Président et de deux Co-Présidents de la Transition, est
l' instance au sein de laquelle tout type de décisions et d'actes do it êt re pris
pour assurer le caractè re neutre, consensuel et inclusif de la Transition.

Tous moyens humains et matériels doivent être mis à leur disposition afin
qu'ils puissent exercer pleinement leurs fonctions. Leur bureau est fixé aux
Palais d'Etat d'Ambohitsoroh itra et/ou d' Iavoloha.

2.- Du Gouvernement de la Transition :

Les Chefs de File des M ouvances, sur la base d'un consensus, décident de la
répart it ion suivante des portefeuilles ministériels :

MOUVANCE Ury ALBERT :

- M inistère chargé de l'Environnement et des Forets (Vice Premier
Mini stre),

- M ini stère des Mines et des Hydrocarbures,
- Mi nistère de l'Ed ucation Nat ionale,
- Ministère du Tourisme et de l'Art isanat,
- Mi nistère de l'Intérieur,
- M inistère de la Pêche et des Ressources Halieutiq ues.

MOUVANCE RATSIRAKA DIDIER :

- Ministère des Finances et du Budget ,
- Min istère de "Energie,
- Min istère de la Sante Publiq ue,
- Ministère des Postes, Télécommunicat ion et Nouvelles
Technologies,

- Ministère des Travaux Publics et de la M étéoro logie,
- Ministère de la Fonction Publique, du Travail et des Lois Sociales.



MOUVANCE MARC RAVAlOMANANA :

. Min istère du Commerce (Vice Premier Ministre),
- Ministère des Affaires Etrangères,
- Ministère de l'Agricu lture et des Reformes Agraires,
- Ministère de l' Enseignement Supér ieur et de la Recherche

Scient ifique,
- Ministè re de la Décentralisation et de l'Aménagement du Territoi re,
- Ministère du Transport.

M OUVANCEAN DRV RAJOELINA :

. Min istère de la Ju stice,
- Ministère des Forces Armées,
- M inistère de l'Economie et de l'Industrie,
- M in istère de l'Elevage,
- Ministè re de la Jeunesse et des Loisirs,
- Mini stère de la Populat ion et des Affaires Sociales,
- Secrétariat d'Etat à l' Enseignement Techn ique et Professionn el,
- Secrétariat d'Etat à la Gendarm erie .

AUTRES S ENSI BILITÉS :

- Min istère de l' Ea u,
- Min istère de la Culture et du Patr imoine,
- Mi nistè re de la Communication,
- Ministère des Sport s,
- Secréta riat d'Etat à la Sécur ité Intérieure.

les Chefs de File des Mouvances se sont mis d'accord pour que le titula ire
du poste de Ministre de la Justice soit choisi par la Mou vance Andry
Rajoelina sur une liste de six personnes proposée par le Syndicat de
Magi strats de Mad agascar, après consultati on des professionn els de Droit
et de la Just ice.

Il en est de même pour le poste de Min istre de la Communication, sur la
base d'une liste proposée par un Organe Professionnel de la presse
composé de 4 représentants des Journalistes et 4 représentants des quatre
Mouvan ces.
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Ils ont accepté que la Mouvance Rajoelina propose trois noms pour le poste
de Secrétariat d'Eta t à la Sécuri té Inté rieure pour êt re choisis par la
Mouvance Zafy Albert.

Ils regrettent vivement que la M ouvance Andry Rajoelina n'a it pas procédé
à la désignation de son Vice Prem ier Min istre.

3.- Du Conseil Supérieur de la Trans iti on :

Les Chefs de File des Mouvances ont consta té la volonté manifeste de la
Mouvance Rajoelina de retarder le processus de nomination du Président
du Conseil Supéri eur de la Transition .

Ils ont désigné les membres prévu s par l'Acte Add itionnel d'Addis-Abeba
devant constituer cet te Inst itution, au nombre de 13 par Mouvance soit au
total 39 membres étant que la Mouvance Rajoelina n'a pas encore nommé
les membres issus de sa Mouvance.

4.- Du Congrès de la Transit ion :

les Chefs de File des Mouvances ont communiqué chacun les nom s des 52
membres par M ouvance du Congrès de la Transition.

Ils recomma ndent au Président du Congrès de la Transition, Monsieur
Mamy Ra kotoarivelo, de mettre en place immédiatement cette Institution .

5.· Du Conseil National de Réconciliat ion :

Les Chefs de File des Mouvances ont autorisé le Président du Conseil
National de Réconcil iat ion, Monsieur Albert Zafy, à mettre en place cette
Institution. I/s recommandent au Premier Ministr e Eugène Mangalaza de
l'accompagner dans la recherche des locaux à lui conf iés.

6.· Du Conseil Economi que et Social :

La Société Civile et les Corps Professionnels sont invités à designer les
membres devant com poser le Conseil Econom ique et Social au plus tard le

14 Décembre 2009 . ~ _ ~
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7.- Du Comite de Réflexion pour la Sécurité et la Défense Nationales :

Les Chefs de File des Mouvances s'engagent à présenter avant le 14
décembre 2009, les membres devant former ce Comité de Réflexion pour la
Sécurité et la Défense Nationales.

8.- De la Commission Electora le Nationale Indépendante :

Les Chefs de File des Mouvances fixent la date d'échéance de la Conférence
Nationale au plus tard fin Avril 2010 à l'issue de laquelle, la Commission
Electorale Nationale Indépendante devra être mise en place.

9.- De la Haute Cour de la Transition :

En conformité à la Charte de la Transition et à l'Acte Addi tionnel d'Addis­
Abeba, les Chefs de File des Mouvances appe llent la Présidence de la
Transition, le Conseil Supérieur de la Transition, le Congrès de la Transition,
le Conseil National de Réconciliation, les Mouvances politiques et le Conseil
Supérieur de la Magist rature , à proposer les membres de la Haute Cour de
la Transition dès la mise en place des Institutions.

Aucun obstacle à l'opérationnalisation de ces organes ne saurait être
toléré, sous peine de déclencher la mise en œuvre d'un mécanisme de
sanction prévu dans le cadre du suivi des accords de Ma puto et d'Ad d is­
Abeba.

Les Chefs de File des Mouvances présents remercient Son Excellence
Monsieur Armando Guébuza, Président de la République de Mozambique,
ainsi que la pop ulation du Mozambique pou r leur hospitalité. Ils apprécient
à sa juste valeur la Médiation, dirigée par le Président Joaquim Chissano,
pour les efforts déployés dans le cadre de la résolution de la crise politique
malagasy.

Maputo, le 08 Décembre 2009
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Ont Signé :

'?hl~~.d
A LBERT ZA'Y,

DI DIER RATSIRAKA,

)
MARC RAVALOMANANA,

Ont signé comme témoins :

Jo QUIM CHISSANO,

CHEF DE ,'E IPE DE M ÉDIATION

=-,<!\~~,~U
FRANCISCO MADEIRA,

REPRÉSENTANT DE l'UNI ON AFRICAINE


